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L’an mil huit cent quatre-vingt-sept, le vendredi huit Avril, a 
huit heures et dem ie du soir, le Conseil municipal de Lille, 
dûm ent convoqué, s ’e st  réuni en séance  extraordinaire à l’Hôtel-de- 
Ville. •

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire.

Secrétaire : M . D U F L O .

Présents :

M M . A l h a n t , B a g g i o , B é r e , B i a n c h i , B o n d u iïl , B u c q u e t , D e s u r m o n t , 

D u f l o , D u t i l l e u l , G r o n i e r -D a r r a g o n , I I o u d e , L h o t t e , M a r t i n , P a r e n t - 

P a r e n t , P a s c a l , R i g a u t , R o c i i a r t , S c r i v e , T h é r y , V a i l l a n t , W e r q u i n , 

.& W i l l a y .

Absents :

M M . B a s q u i n , B o u c h é e , C a n n i s s i i î , D a l b e r t a n s o n , D r u e z , G a v e l l e , 

V i o l l e t t e  &  Y V e r t h e i m e r , qui s ’excusent de ne pouvoir assister à la séance,

l .c  procès-verbal de la dernière séance  est lu et adopté sa n s  ob ser
vation.

L ’ordre du jour appelle la d iscu ssion  du rapport relatif à la révi
sion quinquennale des tarifs de l’octroi.

M. B a g g i o  dem ande la parole :

M e s s i e u r s ,

Je m ’étonne très fort qu’une pareille question vienne en discussion aujou rd ’hui. 

N ou s avons reçu, hier soir seulement, le rapport sur la révision quinquennale des tarifs 

d ’o ctro i. L e  Conseil ne saurait se prononcer en connaissance de cause sans étude

Octroi.

Révision 
quinquennale 

des tarifs.
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préalable. Il s’agit d ’engager les finances de la  V ille  pour une période de cinq années ; 

en d ’autres termes, de poser les limites des budgets futurs. O r, quel sera le résultat des 

augm entations proposées ? T elle  est la question qu ’il convient de se poser. L e  rapp ort 

est m uet sur ce point. Je désire savoir de com bien l ’A dm in istration  cro it pouvoir 

augm enter le budget des recettes? V éritablem en t, est-ce possible, en vingt-quatre 

heures, et sans exam en du rapport, de traiter une question financière de cette im por

tance ? Évidem m ent non. L e  Conseil, j ’en ai la conviction, partagera  m on avis à cet 

égard.

M . le M a i r e . —  A fin  de donner satisfaction à M. B a g g i o , M . le R apporteur 

pourrait, avant la discussion, lire le rapp ort tou t entier.

L a  loi veut que les tarifs d ’o ctro i soient révisés tous les 5 ans. O r, le Conseil 

précédent, dans un but philanthropique, avait cru pouvoir abaisser certaines taxes. 

Je ne citerai que celle sur les vins. N ous avons supporté les conséquences de cette 

décision pendant une durée de cinq années. A u jo u r d ’hui nous vous dem andons de 

réparer le préjudice causé à la V ille .

L a  Com m ission des Finances est saisie de cette question depuis plus d ’un m ois; 

elle l ’a étudiée très consciencieusem ent. L e  Conseil général devant se réunir très p ro 

chainem ent, M . le Préfet nous met en dem eure de nous prononcer dans le plus b ref 

délai possible. Si quelques M em bres ne se trouvent pas suffisamment éclairés, rien 

ne les em pêchera, pendant le cours de la discussion, de demander des exp licatio n s. 

U ne nouvelle réunion p ourra avoir lieu si cela est nécessaire.

L e  rapport a été imprimé et mis à la disposition du Conseil. Il n’y  a pas de règle 

absolue à cet égard . Bien souvent des rapports très im portants ont été présentés de 

vive v o ix . L a  Com m ission des Finances s ’est réunie m ardi dernier et le rapport a été 

im prim é m ercredi. O n ne pouvait pas apporter plus de célérité dans cette affaire.

M . B a g g i o . —  Je ne fais la critique de personne. Je suis convaincu que l’A d m i

nistration a fait tous ses efforts pour présenter le travail qui nous est soum is, aussi 

tô t  que possible, et que la  Com m ission a apporté dans cette affaire son zèle 

ordinaire. Com m e vous le vo yez, je  fais la part très belle à tou t le m onde. M ais je 

constate ce fait bru tal que nous avons reçu au dernier m om ent un rapport sur une 

question qui engage les finances de la V ille  pour 5 ans. Je dis q u ’il est im possible de 

traiter une affaire de cette im portance, dans un aussi b re f délai.

D ’un autre côté, M. le M a i r e  n ’a pas répondu à ma question : de com bien la 

révision des tarifs d ’o ctro i augm entera-t-elle les ressources ? Q uelle est la som m e
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prévue par l ’Adm inistration? Il est fort possible que le Conseil estime que les tarifs 

d ’octro i  ainsi modifiés n’assureront pas à nos budgets une élasticité suffisante.

M . RlGAUT, A d jo in t. —  L ’A d m in istration  et la Com m ission n e use sont pas 

placés au même point de vue que M . BAGGIO. N ou s ne nous som m es pas dem andé 

s’il était nécessaire de créer de nouvelles ressources. N ous avons seulement exam iné 

les tarifs d ’o ctro i dans leur ensemble pour faire disparaître certaines anom alies. I l est 

regrettable que notre C ollègue n’ait pas cru devoir se renseigner à la M airie. Il eût 

appris que le travail présenté au Conseil ne com porte que de légères m odifications. 

Je citerai un exem ple : le dro it sur la viande de p o rc  qui est de 8 fr. 40 serait porté  

à 10 francs. Il n’y  a, en effet, aucune raison de laisser cette viande dans des condi

tions exceptionnelles. Il résultera, dans la révision proposée, une petite augm entation 

de ressources qu’on peut évaluer à un tiers pour cent.

M. le M a i r e . —  N ou s examinerons chaque article avec soin, pour permettre à 

nos Collègues de présenter leurs observations.

M. BAGGIO. —  M. l ’A d jo in t RlGAUT nous dit que la question n ’a pas été traitée 

au point de vue budgétaire et que l ’A dm in istration  et la Com m ission n’ ont eu pour but, 

en révisant les tarifs, que de faire disparaître certaines irrégularités existantes. Je v eu x 

bien croire  cette affirm ation. M ais tel n ’est pas le moins du m onde l’esprit dans 

lequel je  réviserais les tarifs de l ’O ctro i : je  me placerais à un point de vue tout 

différent. Je sais très bien que le bu d get s ’équilibre d ’une façon parfaite, mais tou t 

le m onde reconnaîtra avec m oi qu ’il manque d ’élasticité. Certains services ne sont 

pas subventionnés d ’une façon suffisante. L o r s  de la discussion du budget, l ’A d m i

nistration nous d it: nous reconnaissons le bien-fondé de vos revendications, mais il 

ne nous est pas possible de faire d ro it à v o tre  réclam ation. C ’est pourquoi il serait 

bon  d ’exam iner quelle est la som m e nécessaire pour donner toute l ’élasticité voulue 

au budget.

M. le M a i r e . — V o tr e  prop osition  pourra être exam inée avec tou t l’ intérêt 

qu ’elle com p orte  au m om ent de la discussion du budget.

M . BAGGIO. —  N ous pourrions renvoyer l ’exam en de l ’affaire à une prochaine 

séance avec prière à l ’A d m in istration  de nous renseigner sur la situation financière 

de la V ille . M . RlGAUT affirm e que l ’A d m in istration  ne s’est pas préoccupée 

spécialem ent de chercher des ressources supplém entaires. Je répète que cette façon 

d ’envisager la question n’est pas la mienne et qu’il im porte d ’augm enter les ressources 

com m unales. P rofiton s de l ’occasion qui nous est offerte.
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M . RlGAUT, A d jo in t. —  M e plaçant au même point de vue que M. BAGGIO, je  

dirai què nous avons reconnu, étant donnée la crise com m erciale et industrielle, 

qu ’il convenait de ne pas augm enter les charges. L a  révision don t il s’agit produira

150.000 fr. environ, sur un revenu d ’un peu plus de 4 m illions, mais sans grever les 

o b je ts consom m és par la classe ouvrière ou servant à l ’industrie.

M . LHOTTE, rapporteur. —  Il y  a, dans l ’argum entation de M . BAGGIO, une 

p réoccupation  bien naturelle. M ais il me sem ble ne pas avoir parfaitem ent saisi la 

portée des renseignem ents fournis par M. RlGAUT. L ’A dm in istration  n’a pas 

envisagé la question exclusivem ent au point de vue des recettes ; elle n’a pas entendu 

créer une ressource annuelle d ’une im portance déterm inée par les exigences des 

futurs budgets ; elle a reconnu, après exam en, que certains articles présentaient 

des anom alies et qu ’il convenait d ’apporter des m odifications dans la perception 

des droits, sans nuire toutefo is aux  intérêts de l ’industrie et du com m erce.

M . le M a i r e . —  J ’invite M. L h o t t e  à donner lecture du rapport

M. L h o t t e , R apporteur. —  Je ferai remarquer à M. LE M a i r e  que M. BAGGIO 

demande la remise de la discussion.

M. le M a i r e . —  L e  Conseil général d oit se réunir très prochainem ent. Je ne 

crois pas qu ’il soit utile de retarder la discussion d ’un rapport d on t tou t le m onde 

a pu prendre connaissance. L ’A d m in istration  et la Com m ission m ettront tous les 

docum ents désirables à la disposition du Conseil. L ’exam en du rapport peut avoir 

lieu im m édiatem ent. Il n’est pas de question im portante qui n’exige quelques exp li

cations pour un certain nom bre de conseillers. J ’ajouterai que c ’est d ’acco rd  avec 

l ’A d m in istration  que la Com m ission des Finances vous soum et son p ro je t de 

révision. J ’espère que ces m otifs suffiront et que le Conseil passera à la discussion 

des articles.

M. B a g g i o . —  L e Conseil ne me paraît pas suffisamment éclairé sur le m ontant 

des augm entations proposées. Je vois bien que certaines taxes subiront une suréléva

tion, je  ne m ’en plains pas, mais je  désire être renseigné sur l ’ensemble du p ro jet. 

A in si, le d ro it sur les briques est porté à 1 fr. 50 tandis qu ’à R o u b a ix  il est de 2 fr. 

Je me dem ande si je ne serai pas amené à déposer un amendement.

D e la discussion générale, il est sorti un chiffre de 150,000 fr. E h  bien, je  pose de 

nouveau et tou jou rs la même question : L ’ A dm in istration a certainem ent élaboré 

son p rojet de budget pour 1888, cette som m e de 150,000 fr. sera-t-elle suffisante ? Il 

y  a des nécessités qui s'im posent. Par suite du transfert des F acultés, vous allez avoir



une population  d ’étudiants qui nécessitera certaines dépenses. I lv o u ss e ra  im possible 

de voter, en 1888, pour le théâtre par exem ple, le même crédit qu ’en 1887. L ’A d m i

nistration a-t-elle tenu com pte de tous ces besoins ?

M . le M a i r e . —  N ous n’avons pas cherché à faire du produit de l’O ctro i une 

ressource extraord in aire. L o rs  de la dernière révision, nos prédécesseurs ont aligné 

dans le tarif, des taxes que le G ouvernem ent n’a pas admises. Il en est résulté un 

déficit annuel de plus de 150,000 fr. P rofiton s de la révision quinquennale pour 

retrouver ce que nous avons perdu. L a  question a été soum ise au Conseil qui en a 

ordonné le renvoi à la Com m ission des Finances. Pouvait-on  agir plus régulière

ment? Je ne pense pas qu ’une A ssem blée délibérante puisse suivre, en pareil cas, une 

autre voie. Il est im possible à l ’A dm in istration  de dem ander, hors séance, l ’avis de 

chaque Conseiller. D e deux choses l ’une : ou le Conseil acceptera les propositions 

de l ’A d m in istration  et de la Com m ission, ou il ajournera la discussion, pour plus 

amples inform ations, mais il im porte d ’aborder l ’exam en des articles.

M. B è r e . L e  rapport de la Com m ission des Finances me paraît très bien fait. 

On a raison d ’augm enter les taxes qui pèsent .sur les objets de luxe et de ménager 

les classes laborieuses. J ’ai entendu avec un certain plaisir, l ’argum entation de M . 

B a g g i o . Com m e mon hon orable C ollègue, j ’estime q u ’un rapp ort aussi considérable 

ne d o it pas être présenté la veille de la séance. U ne pareille question a besoin d ’être 

étudiée, d être m ûrie. T ou tefo is, en raison de l’ouverture prochaine de la session du 

Conseil général, je  suis d ’avis d ’exam iner im m édiatem ent le rapport présenté, qui, 

il faut bien le dire, est conçu dans un bon esprit.

M . R o c h a r t . Je com prends parfaitem ent les objections présentées par 

M. B a g g i o . Il eût dû les présenter au m om ent où  l’A dm in istration  a saisi le Conseil 

de l ’exam en de la question de révision des tarifs. Ce jo u r-là , nous avons admis le 

renvoi à la  Com m ission des Finances de la seule question de révision, sans réclam er 

un exam en de la situation financière. A u jo u r d ’hui M . B a g g io  présente l ’affaire sous 

un nouveau jo u r. I l  me sem ble que le m om ent serait mal choisi d ’ajourner une 

pareille question, la veille du jo u r  où le Conseil général va se réunir.
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M . L h o t t e  donne lecture d u  rapport su ivant présenté au nom  de 
la C om m ission  des F inances :

M e s s i e u r s ,

C ’est le 31 décem bre 1887 qu ’expire la durée assignée aux tarifs actuels de notre 

o ctro i urbain et suburbain.

M . le Préfet du N o rd  a invité l’A dm in istration  m unicipale à assurer en temps 

utile la Révision quinquennale des tarifs d ’octroi. D ans notre dernière séance, la M uni

cipalité a don c déposé le tableau des m odifications qu ’elle propose. E t v o tre  C o m 

mission des Finances, de son côté, a hâté ses travau x. Il im porte, en effet, que le 

Conseil général du N o rd , qui se réunit dans quelques jou rs, puisse exam iner, au cours 

de sa  session, les tarifs que vous allez arrêter.

E n 1882, nos prédécesseurs n’ont pas eu à com pter, dans leur révision des tarifs, 

avec la crise économ ique qui depuis lors a pesé si lourdem ent sur nous. Chaque 

année accusait des plus-values. L e  rendement de 1881 dépassaitde 146,000 francs les 

prévisions.

Quelques taxes ont été néanmoins relevées alors par le Conseil. D ’autres, allégées 

et com pensées par des créations nouvelles. Ces remaniements, dans la pensee de leurs 

auteurs, assuraient largem ent l ’équivalence des recettes, pour le présent, et n enle

vaient rien aux  chances de plus-value pour l ’avenir. L a  progression continue des 

recettes d ’ o ctro i ne faisait doute pour personne.

On sait com bien ces espérances ont été déçues. Non-seulem ent l ’am oindrisse

ment de la consom m ation a occasionné sur certains articles, des m écom ptes inat

tendus. M ais, même sur les droits perçus, les com pensations prévues en 1882 ne se 

son t pas produites. D ’un tableau, dressé à cet effet, résulte la preuve que les 

dispositions arrêtées dans la dernière révision des tarifs ont fait perdre a la V ille  

en quatre ans 537,274 fr. so it pour la m oins-value annuelle 134,318 francs.

V o tre  Com m ission des Finances ne pouvait oublier cette situation, dans l ’e x a 

men des m odifications proposées par la M unicipalité à nos tarifs actuels. D ’accord , 

avec l ’ A d m in istration  m unicipale, elle vous présente quelques remaniements, p lu 

sieurs réductions, et des élévations de taxes qui, en partie, ont pour effet de 

redresser certaines anom alies. E lle  s’est efforcée, tou t en évitant les m écom ptes 

de la dernière révision, d ’écarter les innovations qui frapperaient sensiblement les 

classes laborieuses, 011 qui créeraient des obstacles au développem ent du Com m erce
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et de 1 Industrie. E lle  a pris soin de maintenir nos tarifs au-dessous de ceux des 

grandes villes de F ran ce, souvent même des villes moins considérables qui nous 

entourent. Enfin, elle a conservé l ’exem ption de droits, acco rd ée à un grand 

nom bre d ’articles de consom m ation journalière, tels que les œufs, le beurre, les 

from ages, etc, e tc .

C ’est dans cet esprit, M essieurs, que nous allons passer en revue chaque 

article  d on t la m odification vous est proposée, aussi bien dans le tarif urbain que 

dans celui de la banlieue.

T A R I F  U R B A I N

B O I S S O N S

L i m o n a d e s  g a z e u s e s ,  e a u x  n u m é r a le s  d e  t a b le ,  

n a t u r e l l e s  ou a r ti f ic ie lle s .

A rticle  7 (nouveau)

Ces eau x sont devenues évidem m ent des boissons de luxe, et nous adm ettons 

fort bien qu ’on les soum ette au d ro it de 5 francs l’hectolitre com m e cela a lieu à 

B oulogn e-sur-M er, par exem ple.

D ans cette catégorie rentrent, naturellem ent, les eaux dites m iraculeuses de 

L ou rdes, L a  Salette, etc.

M ais votre  Com m ission vous dem anded’en exclu re les eaux de seltz, que l ’A d m i

nistration y  com prenait tou t d ’ab ord . L es eaux de seltz n’ont pas, au même degré 

que les prem ières, un caractère de luxe, et sur leur p rix  ordinaire de 10 centim es le 

syphon, 1 application de la tax e  m ettrait une im position de 50 %.

C O M E S T I B L E S

V i a n d e s  de p o r c ,  f r a î c h e s  e t  s a lé e s .

A rticle  g  (nouveau)

A lo r s  que les viandes sont frappées a L ille  d ’un dro it de 10 francs aux cent 

kilogram m es, la viande de p o rc  ne figure au tarif actuel que pour 8 fr. 40.

Cette excep tion  avait ete inspirée par une pensée dém ocratique, don t l’expérience 

a prouvé l’ inexactitude.

O n avait supposé que la viande de p o rc  servirait presque exclusivem ent à l ’ali

8 Avril 1887   I qq ________



— 101 —

m entation des classes pauvres. E t  ce rôle est réservé surtout à la viande de cheval, 

exem pte de droit, et a u x  m orceau x de basse boucherie, don t le p rix  est fo rt infé

rieur au lard, même de petite qualité.

C ’est, au contraire, dans les quartiers de la ville les plus aisés que la viande de 

p o rc  se consom m e en grande quantité. U n relevé, effectué à l ’ab atto ir, constate que 

cinq charcuteries, dans un rayon  de 200 m ètres de la- G rand’Place, vendent à elles 

seules la  septième partie de la viande de p orc consom m ée à L ille .

A jo u to n s  que la viande de p o rc  sert, plus que toute autre, à confectionner la 

charcuterie, don t le p rix  m oyen dépasse celui du bœuf, et même du m outon et du 

veau.

N ou s ne saurions repousser, dès lors, l ’assim ilation de la viande de p orc aux 

autres viandes, au point de vue de la ta x e  de 10 francs par 100 k ilog r.

Cette taxe  est, à R ou en  et N antes, de 11 francs, de 15 francs à M arseille, etc.

A b a t s  e t  i s s u e s  d e s  a n i m a u x  de b o u c h e r ie .

A rticle  10 (nouveau)

C ’est pour des considérations analogues que l ’A dm in istration  a proposé un dro it 

de 5 francs au x  cent k ilo g . sur les abats et issues. L a  Com m ission des Finances s’y  

rallie.

D éjà, lors de la  dernière révision, l’A dm in istration  et la Com m ission des 

Finances avaient admis le principe de cette taxe, les abats et issues étant con

som m és par toutes les classes, au même titre, et |notam m ent em ployés dans la 

charcuterie, où ils acquièrent la vàleur des viandes les plus chères.

L a  plupart des V illes avaient com pris, d ’ailleurs, avant nous, que l ’exem ption 

des abats et issues ne bénéficiait pas à ceux qu’elle avait pour but de favoriser ;

L a  ta x e  est de 5 francs à B ord eau x, T ou lou se, L y o n ,-d e  6 fr. 60 à R ouen, 

de 15 francs à M arseille, etc.

L a n g u e s  e t  J a m b o n s  a p p r ê t é s ,  a n d o u il l e t t e s ,  etc.

Article  11 (nouveau)

L a  ta x e  inscrite au tarif actuel est de 22 francs les cent k ilogr. O n nous propose 

de l’élever à 25 francs.

Cette élévation est, en quelque sorte, la conséquence de l ’assim ilation acceptée 

pour la viande de p o rc  avec les autres viandes. E lle  est insignifiante sur ces 

com estibles de luxe, don t le k ilo g r. se paie de 2 fr. 50 à 4 francs.

«
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T r u f f e s  f r a î c h e s  ou c o n s e r v é e s ,  v o l a i l l e  tru ffée , e tc .

A rticle  22 (nouveau)

N o u s laissons sans m odification beaucoup d ’articles relatifs au x  Com estibles 

pour arriver à l ’article 22.

L e  tarif actuel avait fixé, sur les truffes, un d ro it de 1 fr. 20 au k ilo g r., à per

cevoir sur le poids brut.

M ais un décret a décidé que l ’application de la taxe  devait se faire au poids 

net. D ans ces conditions, l ’élévation du d ro it de 1 fr. 20 à 1 fr. 80 compense sim

plem ent la m odification apportée dans la percéption.

C o n s e r v e s  a l i m e n t a i r e s  ( v i a n d e s  et  p o i s s o n s  e x c e p t é s ) ;  c h a m p i g n o n s  
d e  t o u t e s  s o r te s ,  fr u it s  c o n fits ,  o l iv e s ,  f r u it s  s e c s  d e  t a b le ,  e tc .

A rticle  30 (nouveau)

D e  l ’article  22, nous sautons à l’article 30.

L ’A dm in istration  propose et la Com m ission des Finances accepte un d ro it de 

10 francs au x  cent k ilo g . sur ces articles qui ne sont pas de prem ière nécessité.

C ’est pour ce m otif que nous les trouvons imposés de 10 francs à R o u b a ix , à 

D unkerque, à B ou logn e et à B o rd eau x ; de 15 francs à R ouen, à N an cy, à A m ien s; 

de 20 francs à L y o n , etc.

S a i n d o u x ,  g r a i s s e s  c o m e s t i b l e s ,  y  c o m p r is  la  m a r g a r i n e .

A rticle  3 1 (nouveau)

L e  ta r if en vigueur im pose toutes les parties du p orc sortant de l ’A b a tto ir  de 

L ille .

Parm i ces parties se trouve le saindoux, qui, à l’état frais, s ’appelle panne.

Com m e il est interdit à ceux qui tuent des porcs à l’A b a tto ir  de fondre la panne 

sur p lace, ils paient pour ce saindoux, à la sortie, une tax e  dont se trouvent 

exem pts les étrangers qui apportent du saindoux en ville.

N o s com m erçants sont ainsi moins favorisés que les étrangers. A u ssi acceptons- 

nous la ta x e  de 10 francs au x  cent k ilo g r. proposée par l ’A d m in istration  à l’ar

ticle 31.

Q uand à la m argarine, nous n’avons nul intérêt, non plus, à en favoriser l ’in tro 

duction.
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F O U R R A G E S

A vo in e s  e t  f è v e s  en grains, m oulues et c o n ca ss é e s.

(Article  34 (nouveau)

L e  tableau de m odifications, qui nous est soum is porte à 2 francs aux cent k ilo 

gram m es la tax e  d ’o ctro i pour cet article.

Cette ta x e  correspond à la m oyenne des droits perçus dans beaucoup de villes , 

A m iens, Saint-Étienne, L y o n , Nantes, 2 francs; L e  H avre, 2 fr. 20 ; M arseille.

2 fr. 50; R ouen, 2 fr. 75 ; etc.

I l  est évident que cette tax e  intéresse une classe d ’habitants qui sont très généra

lem ent aisés. N ous vous proposons de l ’accepter.

M a ïs  en grains, m oulus et co n c a ss é s.

A rticle  35 (nouveau).

O n com m ence à rem placer l’avoine par le  maïs dans l ’alim entation des chevaux:

Il convient don c de classer le maïs dans les mêmes conditions que l ’avoine. Ce 

n’est pas, à proprem ent parler, une taxe nouvelle qui doive augm enter les recettes 

d ’o ctro i, puisqu’il s’agit d ’un simple déplacem ent de consom m ation, et qu ’on perdra 

en grande partie sur l’avoine les droits perçus sur le maïs.

C O M B U S T I B L E S

B o u g i e s  s t é a r iq u e s ,  a c i d e  s t é a r iq u e  e t  m a r g a r i q u e ,  s u b s t a n c e s  
p o u v a n t  r e m p l a c e r  l a  eire .

A rticle  45 (nouveau).

L a  tax e  actuelle est de 15 francs aux cent kilos, soit de 7 centimes M au paquet 

de 500 gram m es, le plus em ployé dans la vente.

M ais les vendeurs, qui arrondissent volontiers les chiffres, établissent leurs p rix , 

dans la  pratique en com ptant au lieu de 7 centim es et demi, 10 centimes pour 

l ’o c tro i ; le consom m ateur paie le même p rix  que si la taxe  était de 20 francs.

N ou s appuyons don c la dem ande de l ’A dm inistration d’élever à 20 francs 

la tax e  sur l ’article 45.
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M A T É R I A U X

C h a u x  p u lv é r is é e .  — C i m e n t s ,  o b j e t s  e n  cim e n t.

A rticles  47 et 48 (nouveaux)

L a  taxe  actuelle pour la chaux pulvérisée et les ciments est uniform e ,

70 centimes les cent kilos.

Cette im position, faible pour les ciments, est trop  lourde au contraire

pour la chaux pulvérisée, et elle en restreint sensiblement l ’em ploi à L ille .

N ous vous proposons, com m e le demande l’A dm in istration, de dégréver

la chaux pulvérisée en réduisant son im position à 30 centimes ; et de compenser 

partiellem ent cette dim inution en portant à 1 franc le dro it d ’o ctro i sur les 

ciments et objets en ciments.

S a b l e s ,  g r a v i e r s ,  cailloantis, t r a s s ,  b l o e a ü l e s ,  c e n d r e s ,  etc.

A rticle  49 (nouveau)

L e s  trass, brocailles, cendres, échappent actuellem ent à l’o ctro i par le seul 

fait qu ’ils ne figuraient pas nom inativem ent au tarif, et qu’on ne peut en m atière 

d ’o ctro i, im poser par assim ilation. Il y  a don c lieu d ’ajouter ces noms à l’article 

concernant les produits similaires.

U n relèvem ent de 40 à 50 centimes au mètre cube est prop osé par l ’A d m in is

tration , et nous paraît pouvoir être accepté sans danger.

B r i q u e s  o r d i n a i r e s  du p a y s .

A rticle  50 (nouveau)

On nous demande de porter à 1 fr. 50 par millier de briques, la taxe  qui est 

actuellem ent de 1 fr.

L es personnes qui se livrent à la construction  sont le plus souvent des capita 

listes; mais nous avons tenu aussi à nous assurer que la ta x e  ne pouvait avo ir au

cune influence sur le p rix  des loyers, notam m ent des petits loyers.

D es calculs très précis m ontrent qu’une m aison d ’une valeur de 15,000 francs •

ne supporterait de la taxe  proposée qu ’une hausse d ’une trentaine francs.

U ne m aison ouvrière, de 13,000 briques, ne serait pas renchérie de 7 francs dans 

sa construction.



D e pareilles som m es sont tou t à fait sans portée sur le p rix  de la location,

com m e sur la construction.

L a  Com m ission des Finances en 1882 avait admis le principe de cette taxe , et 

depuis lors, le p rix  des m atériaux n’a fait que diminuer.

N ou s croyo n s pouvoir vous dem ander, sans aucun inconvénient, d accepter le 

chiffre présenté par l’A dm inistration. L a  taxe  est à A rm entières de 1 fr. 50, à 

T o u rco in g  de 2 fr. à R o u b a ix , un peu supérieure.

B r i q u e s  d e  p lu s  f o r t e s  d im e n s io n s ,  c r e u s e s ,  f a ç o n n é e s ,  v e r n i s s é e s ,  e t c

A rticle  51 (nouveau)

Par conséquence de l ’article précédent, et pour maintenir une dem arcation entre 

les briques ordinaires et les briques de luxe, la tax e  d oit être élevée pour ces der

nières à 2 fr . 5 0 le mille.

C a r r e a u x  c o m m u n s ,  u n is  o u  s t r ié s ;  c a r r e a u x  de f a ï e n c e ,  
d e  c i m e n t  e t  a u tr e s ,  im p r im é s ,  v e r n i s s é s ,  etc.

Articles  52 et 53 (nouveaux)

P ar une anom alie regrettable, la ta x e  d ’o ctro i est actuellem ent la même pour les 

carreau x en terre cuite les plus vulgaires, et pour les produits similaires, de luxe et 

de fantaisie, qui valent d ix  fois plus cher.

L ’A dm in istration  nous propose de les répartir en deux articles : le premier 

soum is, com m e maintenant, au d ro it de 4 francs le m ille; le second, à un dro it de 

8 francs le mille.

I l nous paraît équitable que la  surtaxe établie sur la seconde catégorie de ces 

carreau x corresponde à un dégrèvem ent sur la première. V o tre  Com m ission vous 

dem ande en conséquence : i°  de réduire la tax e  à 3 fr. pour l’article  52 ; 2° de lé -  

lever à 8 francs pour l’article  53.

A r d o is e s .

A rticle  60 (nouveau)

L a  F ab rication  des ardoises a m odifié d ’une manière très considérable la  di

mension de ses produits. Certaines ardoises sont quatre ou cinq fois plus grande 

que d ’autres. I l semble injuste de les taxer toutes au même prix.

C ’est pourquoi nous acceptons la proposition de percevoir l ’octro i au poids et 

non plus au m illier d ’ardoises, et de fixer la  ta x e  à 1 fr. 20 les 100 k ilogr.
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U n  millier d ’ardoises ordinaires paie actuellem ent 2 fr. 75. A u  poids m oyen de 

220 k ilo g r. par i,oo o , le nouveau m ode de perception diminuera quelque peu ce 

chiffre.
P a n n e s  f a î t i è r e s  e t  a u tr e s  f a ç o n n é e s .

A rticle  63 (nouveau)

M aigre les progrès realises dans la fabrication  de ces pannes, leur em ploi trouve 

un certain obstacle dans le dro it actuel, qui serait trop élevé, à en croire des 

réclam ations nom breuses.

N ous som m es d avis, Messieurs, avec l ’A dm in istration, de dégréver les pannes 

faîtieres, en ram enant de 60 à 50 centimes, l ’im position qui les frappe, par 100 k ilog .

O B J E T S  D I V E R S

S a v o n s  e t  p o m m a d e s  d e  t o i le t t e  de to u te  e s p è c e .

A rticle  78 (nouveau)

Sous le titre d ’objets divers, le tarif actuel com prend toute une série d ’articles, 

d ’un produit peu lucratif, d ’une perception très minutieuse, et au sujet desquels les 

difficultés sont fréquentes.

Ces objets concernent en général la toilette  : cosm étiques, poudre de riz, poudre 

de savon, eau x de senteur non alcoolisées, co ld -cream , lait d ’iris , etc.

On nous propose de rem placer cette nom enclature par un seul article : Savons et 

pom m ades de toilette de toute espèce.

Savon s de toilette seulement ; car nous ne voulons pas taxer les savons o rd i

naires, bien qu on le fasse a Dunkerque, T o u rco in g , A rra s , B oulogne et dans 

nom bre de villes.

L a  tax e  actuelle pour les objets divers est de 30 francs au x  cent kilos. E lle  sera 

réduite à 24 francs pour l ’article Savon s et pom m ades de toilette.

TARIF DE LA BANLIEUE

Faut-il assimiler la banlieue à la  ville ? F a u t-il unifier les tarifs d ’o ctro i et les 

fondre en un seul ?

T elles sont les questions qui se posent, chaque fois que le Conseil procède à la 

révision des tarifs.
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Il est incontestable que certains quartiers de la V ille , excentriques et voisins des 

rem parts, sont m oins vivants, moins favorisés que divers faubourgs de notre 

banlieue.

M ais, dans son ensemble, la banlieue a dro it encore a des ménagements équi

tables Il n’est point possible, du reste, d ’établir des tarifs différents sur son territoire, 

et nul ne songerait, néanmoins, à imposer au faubourg du Sud, par exem ple, les 

mêmes charges qu ’à la V ille .

B eaucoup d ’articles de la banlieue sont au jou rd ’hui exem pts de droits. L es 

im posât-on, par simple analogie avec l ’o ctro i urbain, ces creations seraient d un p ro 

duit très minime et tracasseraient inutilement la  population. L ’assim ilation ne d oit se 

faire que d ’une manière progressive et efficace.

C ’est en s’inspirant de ces considérations que vo tre  Com m ission des Finances vous 

dem andera d’abandonner un assez grand nom bre d ’articles que 1 A dm in istration  

prop osait de soum ettre à l ’O ctro i, dans la banlieue. L ’ A dm in istration accepte ces

suppressions de taxes.

Il est d ’autres m odifications, au contraire, qui nous paraissent tou t a la fois équi

tables et pratiques ; particulièrem ent, celles qui concernent les Boissons.

B O I S S O N S

V i n s  e n  c e r c l e s  e t  e n  b o u t e i l le s .  —  H y d r o m e l,  c id re ,  p o iré .  — A lc o o ls

A rticles  I, 2 et 3 nouveaux.

Sur ces articles, l’assimilation de la banlieue à la ville semble normale.

N on seulement la perception ne souffrira aucune difficulté, puisqu’il s’agit d une 

surélévation et non pas d’une création de taxe. Mais la plupart des petits consom

mateurs ne s’apercevront même pas de l’unification. Car le petit verre et la bouteille de 

vin se paient dès à présent le même prix au iaubourg et en ville.

Nous vous proposons donc de voter pour 1 article I er la taxe de 11 fr. 1 hectolitre ; 

pour l’article 2 celle de 5 francs ; pour l’article 3, celle de 45 fr. y  com pris les surtaxes.

L i m o n a d e s  g a z e u s e s ,  e a u x  m in é r a le s .

A rticle ]  nouveau.

Cette création de taxe, à la banlieue, ne donnerait, qu un pioduit iusignifiant. 

L ’innovation ne nous paraît pas désirable.
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C O M E S T I B L E S

V i a n d e s  de p o r e ,  f r a î c h e s  e t  s a lé e s .

Article y nouveau.

Pour la banlieue, comme pour la ville, il est rationnel de supprimer l’ exception, 

accordée sans motif à la viande de porc, et de la soumettre comme les autres viandes 

de la Banlieue à la taxe de io  fr.

A b a t s  e t  i s s u e s ;  L i è v r e s ,  D in d e s ,  C h a p o n s ,  C y g n e s ,  L a p i n s  
de g a r e n n e ,  P e r d r i x ,  T r u f f e s  f r a î c h e s  e t  c o n s e r v é e s ,  e t c . ,  e t c .

Articles io , 13, 14, 15, 16 nouveaux

Ces cinq articles, tous de création nouvelle pour la banlieue, ne donneraient 

qu’un faible revenu et soumettraient la population à des formalités de déclaration 

dont elle est actuellement exempte.

Nous vous en demandons le rejet.

F O U R R A G E S

A v o in e s  e t  f è v e s  e n  g r a i n s ,  m o u lu e s  e t  c o n c a s s é e s ,  M a ïs .

Articles  19 et 20 (nouveaux)

Pour les raisons exposées plus haut dans le tarif urbain, nous admettons le droit de 

2 fr. aux 100 kilos sur les avoines et les maïs.

C O M B U S T I B L E S  _

B o u g i e s  s t é a r i q u e s ,  a c i d e  s t é a r i q u e ,  e tc .

Article . . . .  {nouveau)

L ’Administration nous propose, par esprit d’assimilation, de porter à 20 francs au 

lieu de 8 la taxe de la banlieue sur cet article. Nous ne jugeons pas nécessaire cette 

aggravation considérable. Elle n’aurait, d’ailleurs, qu’un faible effet, la consommation de 

la bougie étant fort restreinte dans la banlieue.



M A T É R I A U X

C h a u x  p u l v é r i s é e ,  c im e n t s ,  o b j e t s  e n  c im e n t s .

Articles  31 et 32 (înouveaux)

Pour des raisons pratiques, nous croyons avantageux à l’intçrêt public de dégrever 

la chaux pulvérisée et de compenser cette réduction par la taxe sur le ciment.

Avec l’Administration, nous vous prions donc de réduire à 0,30 centimes aux 

100 kilos la taxe de l’art. 31 ; et de porter à 1 franc les 100 kilos celle de l’art. 32.

S a b l e s ,  g r a v i e r s ,  c a i l l o u t i s ,  t r a s s ,  c e n d r e s ,  b lo c a i l le s .

A rticle  33 (nouveau)

Les mots trass, cendres, blocailles, ne figurent pas au tarif actuel.

La Commission accepte l’addition de ces trois mots et l’élévation de 10 centimes 

au mètre cube (soit en totalité 50 centimes) réclamées par l’Administration.

B r i q u e s  o r d in a ir e s  du p a y s .

A rticle  34 (nouveau)

Les mêmes motifs que nous avons exposés nous font adopter pour la banlieue le relè

vement de 50 centimes adopté par l’octroi urbain sur cet article. — Mais nous ne croyons 

pas devoir aller au-delà et j u s q u ’ à  l’assimilation complète.

La taxe serait donc de 1 fr. 30 au mille, et non comme le proposait l’Administration

de 1 fr. 50.

B r i q u e s  d e  p l u s  fo r te s  d im e n s io n s ,  c r e u s é e s ,  v e r n i s s é e s ,  etc.

A rticle  35 (nouveau)

De même on maintiendra la différence de taxe entre les briques de luxe et les briques 

ordinaires en portant à 2 francs au mille le droit sur les premières.

Le droit de 2 fr. 50 demandé par l’Administration dépasserait le but.

C a r r e a u x  c o m m u n s ,  u n is  o u  s t r ié s ,  c a r r e a u x  d e  c i m e n t  e t  f a ï e n c e ,
v e r n i s s é s ,  im p r im é s ,  e tc .

A rticles  36 et 37 (nouveaux)

Nous avons dit les raisons qui militent pour un nouveau classement des
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carreaux. La première catégorie doit être dégrevée, et peut se taxer à 2 fr. 50 le 

mille au lieu de 3 fr. 50.

La seconde catégorie, au contraire composée d’articles de fantaisie, assez coûteux, 

serait portée à 5 francs le mille.

A r d o i s e s .

A rticle  44.

C ’ est une raison d’équité qui fait proposer de percevoir le droit sur les ardoises au 

poids et non plus au m ille, les ardoises étant maintenant de dimensions fort variables.

La taxe sera de 1 fr. 20 par cent kilos.

O B J E T S  D I V E R S

Le tableau des modifications qui nous est proposé porte pour les savons et 

pommades de toilettes de tonte espèce une taxe de 24 francs par cent kilos.

Cette taxe, nouvelle pour la banlieue, et d’un faible rendement, n’est point 

indispensable à notre avis. Nous ne sommes pas d ’avis de l’adopter.

T e l est, Messieurs, l ’ ensemble des modifications que votre commission • des 

Finances propose d’apporter aux tarifs d’octroi actuels.

Sur les points qui s’écartaient des propositions de l’Administration municipale, 

celle-ci a bien voulu se rallier aux changements proposés par le rapport. C ’est donc 

en parfait accord avec la municipalité que la Commission des Finances vous 

soumet ses conclusions.

TARIF URBAIN

B O I S S O N S

l â n i o n a d c s  g a z e u s e s ,  e a u x  m in é r a l e s  d e  t a b le ,  
n a t u r e l le s  o u  a r t i f ic ie l le s .

A rtiele  7 (nouveau).

M . B a g g i o  demande, avec l ’Administration, d'imposer également les eaux de 

Seltz.
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M. L h o t t e , R apporteu r. —  Je me placerai, pour répondre à M . B a g g i o , à un 

point de vue général puis à un point de vue particulier. En ce qui concerne le p re

mier point, il est in exact que l ’A dm in istration  dem ande une taxe  sur les eaux de 

Seltz. Il y  a entente com plète entre nous. T o u tes les propositions de la Com m ission 

des Finances sont présentées d ’acco rd  avec l ’A d m in istration . Sur le deuxièm e 

point, nous avons pensé qü ’il est équitable de ne soum ettre à un d ro it de 5 centimes 

que les eau x de luxe. U ne taxe, quelque minime qu’elle soit, sur les eaux de Seltz, 

serait disproportionnée avec la  valeur de ce produit.

M . D e s u r m o n t . —  Il y  a les eaux de Seltz naturelles et les eau x de Seltz artifi

cielles. N e  pourrait-on pas imposer les premières ?

M . le M a i r e .— L e  Conseil reconnaîtra avec l ’ A dm inistration qu ’il serait anorm al 

d ’im poser des eau x d’un p rix  des plus m odiques, d on t la consom m ation est entrée 

dans les habitudes de toutes les classes de la S ociété.

Les con clusions de la C om m ission  des F inances sont adoptées  
sou s la réserve d’assim ilation  des eaux  de Seltz naturelles aux autres  
eaux m inérales.  

Art. 8 et su ivants sont adoptés sans observation.

A rticle  35 (¡louveau).

M a ï s  e n  g r a i n s ,  m o u lu s  e t  c o n c a s s é s .

M. R o c h a r t . —  L ’intention de l ’A d m in istration  et de la  Com m ission des 

Finances est de frapper d ’un d ro it les maïs qui servent à l’alim entation des ch evau x. 

O r , vous savez que, dans l ’industrie, on transform e le maïs en a lc o o l. Je désirerais 

qu ’il fût bien spécifié que, sur le maïs industriel, il ne sera perçu aucune taxe.

M . RlGAUT, A d jo in t. —  T o u t ce qui sert à l ’industrie est exem pt de d roit. C ’est 

une règle absolue.

M . D e s u r m o n t . —  Com m ent ferez-vous la distinction ?

M . R i g a u t , A d jo in t. —  L es magasins des industriels seront tranform és en 

entrepôts.
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M . R o c h a r t . —- Ces renseignements me paraissent suffisants. T o u tefo is  rien ne 

s’oppose, ainsi que je  l ’ai dem andé, à ce qu’il soit spécifié que les droits d ’o ctro i ne 

seront pas perçus sur les maïs em ployés par l ’industrie.

M. L h o t t e , R apporteur. —  Je ne vois aucun inconvénient à ce que la 

dem ande de M. R o c h a r t  soit accueillie favorablem ent.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent l’a r t  35 est  
adopté.

Les articles 36 et su ivants sont adoptés.

M A T É R I A U X

A rticle  47 et 48 (nouveaux). A d op tés.

A rticle  49 (nouveau). A d o p té .

A rticle  50 (nouveau)

B r i q u e s  o r d i n a i r e s  du p a y s

M . BAGGIO. —  Je dem ande que la ta x e  so it portés à 2 francs com m e à 

R o u b a ix . L e  produit serait de 42,000 francs.

M. RlGAUT, A d jo in t .  —  N o u s avons fixé l ’augmentation à 50 cent, pour ne 

pas nuire à la construction.

M . BAGGIO. —  Je ne crois pas qu ’une taxe  de 2 fr. soit  de nature à nuire à la 

construction.

M. V a i l l a n t .  —  Je partage cet avis. L ’augm entation qui en résulterait serait 

insignifiante.

M. LE M aire. —  Jusqu’ici nous nous som m es bien gardés d ’élever le d ro it 

sur les briques. A u jo u r d ’hui, nous vous proposons une légère augm entation et nous 

vous prions de ne pas aller au-delà, dans la crainte d ’effaroucher les constructions 

que nous avons intérêt à favoriser. N ou s vous présentons un travail d ’ensem ble. Si 

vous y  apportez des m odications tro p  sensibles, vous changerez toute la com 

binaison.
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M. BAGGIO. —  A lo r s  nous n’avons plus qu’à nous en aller.

M . le M a i r e . —  Il faut que je  m’explique d ’une façon bien malheureuse pour 

que vous teniez un pareil langage. Je ne crois pas vous blesser en vous disant que 

le travail a été fait avec une certaine mesure et que nous aurions to rt  de créer de 

nouvelles charges. N ou s voulons encourager la construction. T ou tefo is, aujourd ’hui 

qu ’une grande partie de la V ille  est construite, nous pouvons toucher légèrem ent 

l ’im pôt sur les briques en l ’augm entant de 50 cent, seulement.

M . V a i l l a n t .  —  Ce n’est pas une augm entation si minime qui causera pré

jud ice  à la construction.

M. le M a i r e . —  E n m atière de construction il faut être prudent. U ne ta x e  plus 

élevée p ourrait avoir pour conséquence de diminuer les ressources de la V ille  dans 

un temps donné.

M. V a i l l a n t .  —  Je ne le crois pas.

Les con clusions de la .C om m ission  sur l’art. 51 sont adoptées.

A rticles  52 ^ 5 3  (nouveaux)

C a r r e a u x  c o m m u n s  u n is  o u  strié s,  e tc .

M . B a g g i o  demande le maintien de la taxe  unique. L ’augmentation donnerait

4.000 fr.

M . L h o t t e ,  R apporteur, —  L a  différence de prix existant entre les diverses 

qualités de carreau x est très grande, il nous a sem blé exagéré d ’assimiler le carreau 

ordinaire au carreau d e lu x e . Q uant au produit, il ne serait que de 1.000 fr. et non 

de 4.000 fr.

M. B a g g i o . —  Com m ent cela?

M . T h é R Y .  —  Cette différence résulte de la m odification apportée au x  p rop o 

sitions de l’A dm inistration.

M. BAGGIO. —  Je réclame alors le slatu-quo, soit un droit de 4 fr. pour les 

carreaux ordinaires.

M. le M a i r e . —  L e  carreau rouge, qui a fait la joie de nos pères, tend à dispa
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raître ; il est rem placé par le carreau céram ique. Il me paraît équitable de frapper 

d ’une tax e  plus élevée cette dernière catégorie.

M. B a g g i o . — J ’approuve cette manière de voir. Mais pourquoi diminuer le 

d roit  sur l’ancien carreau.

M . V a i l l a n t . —  M. B a g g i o , j ’estime que la distinction proposée n’a pas sa 

raison d ’être.

L ’ a m e n d e m e n t  d e  M . B a g g i o  m is  a u x  v o i x  e s t  a d o p t é .  

En conséqu ence , la taxe sur les  carreaux com m u n s sera de 4 fr. 
com m e par le passé.

M . R o c h a r t . —  Je demande à ajouter quelques m ots : L a  division pour les 

carreau x ordinaires ne me paraît pas suffisamment établie. Je dem ande q u ’il soit 

décidé que la ta x e  ne portera  que sur les carreau x en terre cuite.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  L es carreau x ordinaires com prennent ceux en terre 

cuite.

M. V a i l l a n t . —- L e  carreau de Beauvais paie 4 fr.

M . RlGAUT, A d jo in t. —  L a  question de principe est jugée. Il ne s’agit que de 

déterm iner les catégories soumises au x  différents droits. M . R o c h a r t  p ourrait 

s’entendre à cet égard avec M . le D irecteur des T ra v a u x .

M . W e r q u i n . —  Jusqu’ici je  n’ai pas pris part a u x  votes. N ’ayan t pu étudier

suffisamment le rapport, je  me suis abstenu. M ais je  crois m’apercevoir que si l ’on 

adm et la théorie de M . R i g a u t , on arrivera à fausser les votes du Conseil. L eu r 

interprétation se fera en petit com ité. L ’A dm in istration  semble ignorer sur quelles 

catégories doivent p o rte r ie s  droits établis par le Conseil. U n  supplément d’inform a

tion me paraît nécessaire.

M . B a g g i o . —  On pourrait donner satisfaction à M . R o c h a r t .

M . R o c h a r t . —  Je demande tout sim plem ent que to u t ce qui n’est pas faïence

ou cim ent soit considéré com m e carreau com m un.

M. le M a i r e . —  Il est bien entendu que les carreau x en terre cuite seront frappés 

d ’un d ro it de 4 fr. et les carreaux de faïence, cim ent et autres, d ’un dro it de 8 francs. 

C ’est dans ces conditions que je  mets l ’amendement de M . ROCHART aux v o ix .

Le Conseil adopte.



Article 60. —  Adopté.

P a n n e s  fa î t i è r e s  et  a u t r e s  faço n n é e s*

M . ÜESURMONT dit que les pannes faîtières sont de toute nécessité dans la cons

truction.

M . le M A IR E  fait rem arquer qu ’il existe actuellem ent deux espèces de pannes 

faîtières; les unes servent au x  grandes constructions, les autres aux  petits bâtim ents.

Adopté.
A rticle  78 (nouveau).

Adopté.

TARIF DE LA BANLIEUE
A rticles  I, 2 et 3 (nouveaux.)

M . DESURMONT. —  Je propose l ’unification des droits d ’o ctro i en ce qui concerne 

la bière. M a proposition  vous étonnera peut-être. M ais, com m e ancien brasseur, je  

puis vous donner des renseignements à cet égard. A ctuellem en t, 23 brasseurs de 

L ille  acquittent l ’o c tro i de ville (2,53) pour les bières qu’ils livrent à la banlieue. Je 

ne sais si je  dois le dire, m ais ils procèdent de cette façon pour ne pas avoir à rem ettre 

de l’argent aux conducteurs et éviter les contraventions. L es quantités de bière pour 

lesquelles un dro it de 2 fr. 48 a été perçu en 1886, sont de 52,000 hectolitres, 26,000 

hectolitres ont été fournis par les brasseurs de la banlieue, 17,000 hectolitres par les 

brasseurs du dehors et 9,000 hect. par les brasseurs de L ille  intra-m uros. En dehors 

de ces 9,000 hect., la brasserie de L ille  a fourni 21,922 hect. à 2 fr. 53. L ’unification 

que je  propose aurait pour effet de produire une plus-value de 2,600 fr. dans les 

recettes sans la m oindre augm entation pour la brasserie.

M . le M a i r e .  —  L ’A dm inistration  exam inera cette proposition.

M . DESURMONT.—  Je serais entièrement opposé à cette unification, s’il s’agissait 

d ’une augm entation de taxe. L e  renvoi de ma proposition à une Com mission ne me 

paraît pas nécessaire. Je garantis l’exactitude des renseignements que je  viens de 

donner. L a  brasserie d ’A rm entières prend un passe-debout à la  porte de Canteleu 

où à la porte  de D unkerque, acquitte les droits de ville, et se fait rem bourser à la 

porte St-M aurice. Cette toléran ce surtout à la brasserie du dehors.

Article 63.



M. R i g a u t , A d jo in t. —  L a  proposition de M. D e SURMONT me semble devoir 

être prise en considération.

M. LHOTTE, R apporteur. —  D e son cô té  la Com m ission des Finances émet 

d ’autant plus volontiers un avis favorab le sur cette proposition, qu ’il n’entraîne ni 

opposition de la part des industriels, ni augm entation pour les consom m ateurs.

M . B a g g i o . —  C ’est une assim ilation.

M. DESURMONT. —  Il ne faut pas perdre de vue que la brasserie de la banlieue et 

du dehors facturent au même prix  que la brasserie intra-m uros.

Les articles 1, 2 et 3 son t m ise s  aux v o ix  et adoptés.  
L ’ a m e n d e m e n t  d e  M . D e s u r m o n t , é g a l e m e n t  m i s  a u x  v o i x ,  e s t  

a d o p t é .
A rticle  7 (nouveau).

L i m o n a d e s  g a z e u s e s ,  e a u x  m in é r a l e s

M . R o c h a r t . —  Je ne vois pas pour quelles raisons les eau x gazeuses seraient 

frappées d ’une ta x e  m oindre, par cette seule considération qu ’elle est consom m ée 

dans la banlieue. Je propose l ’assim ilation com plète des d eu x octrois.

M. L h o t t e , R ap p orteu r. —  L ’A d m in istration  et la Com m ission des Finances 

ne sont pas d ’avis d ’établir une assim ilation com plète, du moins quant à présent, la 

banlieue ne jouissant pas des mêmes avantages au point de vue du pavage, de 1 éclai

rage, etc. D ’un autre côté, l ’assim ilation créerait un grand nom bre de taxes 

nouvelles et minimes ; les inconvénients que présenterait cette unification, seraient 

de nature à froisser la population suburbaine, sans bénéfice appréciable pour la V ille .

M . R o c h a r t . —  En dem andant l ’assim ilation de la Banlieue à la V ille , pour les 

eaux dites « minérales », en ce non com prises les eau x  de Seltz, je  vise cette situa

tion  spéciale : beaucoup de nos concitoyen s urbains ont m aison de cam pagne en 

banlieue. E t, en tous cas, tous les buveurs d ’eaux minérales, sauf quelques rares 

m alades, sont riches. A u ssi la raison qui est invoquée pour l ’intérieur d o it être 

égalem ent invoquée pour la banlieue.

E n  ce qui touche la  viande de p orc, la distinction que je  voulais établir vient de 

ce qu’elle est plus consom m ée dans la banlieue qu’en ville, e t par des populations 

don t le so rt nous intéresse; le bénéfice opéré par la  nouvelle taxe  servirait à com 

penser le retrait de l ’autre.



M . L h o t t e , R apporteur. —  N o s renseignements n’établissent pas que la ban

lieue consom m e plus de viande de p o rc  que la V ille . N ous adm ettons l’assim ilation 

en principe, mais dans un délai indéterminé, c ’est-à-dire par étapes.

Les con clu sion s de la C om m ission  sont adoptées. 
Article 9. —  Adopté.

A rticles  10, 13, 14, 15 et 16 (nouveaux.)

Adoptés.
C O M B U S T I B L E S

B o u g i e s  s t é a r iq u e s ,  a c i d e  s t é a r iq u e ,  etc.

M . BA G G IO . —  L a  Com m ission d e s  Finances, pour être logique avec elle-m êm e, 

devrait augm enter la ta x e  sur les bougies pour la banlieue com m e elle l’a fait pour 

la  V ille .

M . L H O T T E , R ap p orteu r. —  L e  résultat serait insignifiant.

M . B a g g i o . —  L e  bénéfice serait de 730 francs.

Les con clusions de la C om m ission  sont adoptées.
A rticles  31 et 38 (nouveaux.)

Adoptés.
A rticle  33 (nouveau).

Adopté.
A rticle  34 (?iouveau).

B r i q u e s  o r d i n a i r e s  du p a ys*

Conclusions adoptées.
A rticle  35 (nouveau).

C onclusions a d o p tée s .
A rticles  36 et 37 (nouveaux).

C a r r e a u x  c o m m u n s ,  u n is  o u  s t r ié s ,  c a r r e a u x  d e  e i m e n t  e t  f a ï e n c e ,

v e r n i s s é s ,  i m p r im é s ,  etc.

M. L h o t t e , R apporteu r. —  S i le Conseil adopte les mêmes bases que pour le
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ta r if urbain, la tax e  sera de 3 fr. 50 pour la prem ière catégorie et de 7 francs pour la 

seconde.

M . B a g g i o . —  Il convient de maintenir les mêmes propositions que pour la 

V ille .

M . R o c h a r t . —  L a  banlieue se trouve dans des conditions plus avantageuses. 

L e s  m atériaux sont d ’un p rix  moins élevé.

M . le M a i r e . —  L a  valeur des terrains est moins grande.

P ou r les m otifs exposés précédem m ent, je  prie le Conseil de ne pas tro p  im poser 

la  construction .

M . V a i l l a n t . —  P ou rqu oi ne pas adm ettre 3 et 6 francs.

L e  C o n s e i l ,

S e  r a l l i a n t  à  l a  p r o p o s i t i o n  d e  M. B a g g i o ,

D é c i d e  que les  carreaux de la p rem ière  catégorie seront frappés  
d’un  droit de 3 fr. 50 et ceux  de la seconde d ’un droit de 7 francs.  

Article 4 4 .  — Adopté.  
Objets d ivers. — A dopté.

M . P a s c a l  dem ande si l ’A d m in istration  est en état de percevoir un dro it réel 

sur la m argarine.

M . le M a i r e  ajoute que M. le D o y e n  de la  F acu lté  des sciences a mis son 

lab o rato ire  à la disposition de la V ille . D es instructions son t données aux  inspec

teurs des m archés pour que toute m archandise suspecte so it im m édiatem ent analysée.

M . B a g g i o  fait remarquer que c ’est surtout dans les bureaux de l’octro i  que la 

fraude devrait être constatée, pour la perception du droit réclamé.

M R o c h a r t . —  J ’ai fait allusion, tou t à  l’heure, à l ’ interprétation des tarifs 

d ’o ctro i. Je désire présenter quelques observations à ce sujet. Dans la construction, 

par exem ple, on ta x e  certaines pièces qui s ’y  rattachent plus ou moins ; c est ainsi 

que l ’on tax e  les colonnes de bâtim ents industriels, plus lourdes que si elles devaient 

servir au x  bâtim ents d ’habitation. Sans dem ander une décharge d ’o ctro i sur le sur

poids, je  m ’autoriserai des paroles de M . R i g a u t , A d jo in t au M aire, me repondant
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« tou t ce qui a un caractère  industriel est exem pt du d ro it d ’o ctro i », et je  dem an

d erai que, tou t au m oins, les chaises de transm ission, se rattachan t à ces colonnes, 

soient dispensées du d ro it, surtout quand elles ne sont pas incorporées aux piliers et 

murs. A  peine devrait-on  payer le d ro it sur les boulons qui les y  rattachent, d ’après 

la lettre du règlem ent.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  Quand un cas de cette nature se produit, le D irecteur 

de l ’o c tro i statue et, s ’il y  a doute, il en saisit im m édiatem ent l’ A dm inistration. L e  

plus souvent il est donné satisfaction à l’intéressé.

M . G r o n i e r -D a r r a g o n . —  L e  cas auquel fait allusion M. R o c h a r t , se pré

sente fréquem m ent.

M. R o c h a r t . —  Il pourrait  être porté a la connaissance des em ployés d ’octro i  

par une feuille de service.

M . le M a i r e . —  L ’A d m in istration  prend bonne note de cette observation.

M . V a i l l a n t . —  L es dém arches, que les industriels sont obligés de faire en 

pareille occurren ce, nécessitent une perte de temps.

M . R i g a u t , A d jo in t. —  A u cu n e plainte n’est parvenue à l’A d m in istration  à 

cet égard.

M . G r o n i e r -D a r r a g o n . — Je connais des industriels qui se plaignent.

L ’ensemble du rapport présenté par la Com m ission des Finances 
pour la révision quinquennale des tarifs d’octroi urbain et surburbain, 
est m is aux voix  et adopté avec les m odifications qui se sont produites 
en séance. T ous les articles des tarifs sur lesquels la Com m ission n ’a 
pas présenté d’observation, sont m aintenus sans changem ent, ainsi 
que les règlem ents auxquels il n ’est apporté qu’une modification de 
form e, à l’art. 51 (Octroi urbain) et à l ’art 47 (Octroi de banlieue).

L a  prorogation des tarifs urbain et de banlieue et demandée pour 
une nouvelle période de cinq années, com m ençant le 1 er jan vier 1888.

L a  prorogation des surtaxes de 6 fr. 20 par hectolitre de vin, 3 fr. 
par hectolitre de cidre, poiré et hydrom el et de 21 fr. par hectolitre 
d ’alcool pur, actuellem ent perçues à l’octroi urbain, est demandée 
pour la même période. L ’établissem ent de ces mêmes surtaxes est 
aussi demandé pour cinq ans, à l ’Octroi de banlieue.



Assurances. M .  le  M a i r e  fa i t  l ’ e x p o s e  s u i v a n t

Avenant 
et renouvellement

de police. MESSIEURS,

N ou s avons souscrit avec les Com pagnies co-assureuses contre l ’incendie des 

bâtim ents com m unaux, un avenant augm entant de 9 .50 0  fr. les risques sur un 

tableau , deux tapisseries et d eu x bahuts, appartenant au x  H ospices et déposés au

M usée.
U ne dim inution de 10 0/0 étant consentie sur chaque o b je t assuré, la prime

n’est due que sur 8 . 55°  ff -> s0^ 5 F .  15-
D ’autre part, la Com pagnie le Lloyd  de L on d res ne traitant que pour un an, nous

avons dû renouveler notre assurance pour une année à partir du I er mars 1887, au

mêmes conditions que précédem m ent.

Conformément a u x  dispositions de la loi du 5 avril 1884, nous soumettrons ces

contrats d ’assurance à votre  approbation .

L e  C o n s e i l ,

A p p r o u v e  l e s  c o n t r a t s  p r é s e n t é s .

Aliénés indigents.

Insuffisance 
de crédit pour 

1 8 86 .

M . le M a i r e  fait connaître que le crédit ouvert au budget de 1886, article 94, 

pour participation de la  V ille  dans la  dépense du traitem ent des aliénés indigents est 

insuffisant. L e  solde du contingent com m unal vient d ’être réglé par la R ecette

générale.

L a  dépense s’élève à ..........................................................F r .  56.562 73

L e  crédit ouvert n’est que d e ........................................... 54.000

Différence F r . 2 .562  73
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L ’A dm in istration  propose de voter un crédit de pareille som m e, sur l ’exercice  

1886, pour couvrir cette insuffisance.

L e  C o n s e i l ,

V o t e  le crédit dem andé de 2,562 fr. 73.

♦

M . le M a i r e  expose qu’en exécu tion  du testam ent du chevalier W lC A R , la 

S o cié té  des sciences, de l ’agriculture et des arts de L ille , a ouvert aux É co les 

académ iques, le 7 mai dernier, un concours pour la co llation  de la bourse dont 

M . L é o n  C a u v a i n  était titulaire à R om e.

M . M aurice R a m a r t , élève de l ’É co le  des beaux-arts, a subi l ’épreuve à l’entière 

satisfaction  du ju ry , qui l ’a reconnu digne d’être admis au bénéfice de la fondation 

W l C A R ,  section de peinture, en rem placem ent de M . L é o n  C a u v a i n . L a  S o ciété  

des sciences s’est ralliée à cette décision dans sa séance du 18 m ars 1887.

L ’A d m in istration  propose de ratifier ce ch o ix  et de voter un crédit de 300 fr. 

pour l’indem nité de v o y a g e  à allouer à M . R a m a r t .

Les conclusions de l’A dm ininistration  sont adm ises, et le crédit  
de 300 fr. est voté .

Œuvre 
P ie  Wicar.

Indemnité 
de voyage 

â M. Ramart,
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Hospices.

Aliénation  
et échange.

M e s s i e u r s ,

P ar délibérations en dates des 27 janvier, 10 et 17 février 1887, la Com m ission 

adm inistrative des H ospices sollicite l ’autorisation  :

i°  D ’aliéner par adjudications publiques, sur des mises à p rix  préalablem ent 

acceptées, 7,520 m ètres, 45- décim ètres carrés de terrain, sis à Sain t-A n d ré, com pris 

entre la rue latérale au nouveau canal (rive droite) et la  rue Sainte-H élène.

Ces 7,520 m ètres, 45 décim ètres carrés, estimés à 6 fr. le m ètre donneront un 

capital de 45,122 fr. 70 qui, placé en rente 3 0/0 au cours de 85 fr., prod u iront un 

intérêt annuel d e ......................................................................................F r .  r .6 9 2  10

L e  lo y e r  du bail en cours étant d e ..................................................  260 65

L ’augm entation annuelle des revenus des H ospices sera de F r .  1 .4 3 1  65

20 D ’échanger des terrains situés rue d ’A r to is . L es hospices céderaient à M . 

L a r i d a n  une parcelle de 47 m ètres 41 décim ètres carrés, situés rue d ’A rto is , der

rière la propriété de ce dernier, et recevraient en contre-échange une surface de 21 

m ètres 98 décim ètres, front à la même rue.

E n  appliquant à ces d eu x terrains le p rix  de 20 fr. le mètre, les hospices rece

vron t de M . L a r i d a n  une soulte de 508 fr. 60.

30 D ’aliéner certaines parties de terrain provenant de l’ancienne rivière du F ou r- 

chon et diverses petites parcelles reçues â la  suite de rectifications, contenant ensemble 

889m26d estimées 14,266 fr. 57.

O utre les conditions ordinaires des ventes, l ’A dm in istration  im pose aux acqué

reurs de construire un aqueduc sur la rivière.

L es H ospices sollicitent aussi l ’approbation d ’une vente, m oyennant le p rix  de 

3,052 fr. 92, de 117  m ètres 97 décim ètres carrés de terrain, provenant égalem ent de 

rectifications de limites et com prises dans une aliénation du 11 mars 1885 à M . 

C H A N T R A IN E  et dans d eu x autres des 28 o cto b re  1886 et 10 février 1887, à 

M . B lG O D T .

E t  40 d ’aliéner par lots, au fur et à mesure des demandes, et par adjudications 

publiques sur des m ises-à-prix qui ne sero n tp as inférieures à 3 fr. 50 du mètre carré, 

68 ares 20 centiares de terrain situés à L o o s , chemin des Postes.

M . le  Ma ir e  fa it l’e x p o s é  su iv a n t  :
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L a  vente de ce terrain à 3 fr. 50 le mètre, donnerait un capital de 23,870 francs, 

lequel, placé en rente 3 °/ 0 au tau x  de 80 fr. donnerait un revenu annuel de. 895 »

L e  lo y e r  actuel étant d e ............................................................................................111 »

L e s  hospices profiteraient d ’un supplément de revenu de. . . F r .  784 »

U n e demande d ’acquisition d ’une petite p artied e ce terrain a déjà été faite au p rix  

de 4 fr. 50 le mètre.

Ces diverses opérations nous paraissant avantageuses pour l ’A dm in istration  hos

pitalière, nous vous proposons, Messieurs, d ’ém ettre un avis favorable à l ’exécution  

des délibérations précitées des H ospices.

Le Conseil donne un avis favorable.

M . le M a i r e  fait connaître que le sieur L y o n , V ic to r , R eceveur d’O ctro i de 

3e classe, est décédé le 11 février 1887, laissant une veuve.

E n tré dans le service de l ’O ctro i le 8 mars 1885 le sieur L y o n , com ptait au m o

ment de son décès 28 ans, 9 m ois et 6 jours de service, avec un traitem ent m oyen de 

1,800 fr. pendant les tro is dernières années. Il aurait pu obtenir une pension de 863 

francs.

L a  D am e veuve L y o n , née VlLLEK Y, A ppolin e-H erm an ce, le 30 mars 1839, à 

L ille , dem ande la liquidation de sa pension de veuve, conform ém ent au règlem ent.

V u  :

L es extra its  des registres de l’É tat-C ivil de L ille  constatant :

i °  Q ue le sieur L y o n  et la D am e V tL L E R Y  ont contracté m ariage le  8 août

1859;

2° Q ue ledit sieur L Y O N  est décédé le 11 février 1887;

L e  certificat constatant q u ’aucune séparation n’a été prononcée entre les époux 

L y o n  ;

L e  règlem ent de la Caisse des retraites duquel il résulte, article 8, que la veuve

Caisse 
des retraites, 
des services 

m unicipaux.

Règlement 
de pension  

de Mme L yon, 
veuve 

d’un receveur 
d’octroi.



Travaux
communaux.

Percement 
de la rue Loyez.

L y o n  a dro it à la m oitié de la pension de 863 francs qu ’aurait pu obtenir son m ari.

L ’A d m in istration  propose de régler la pension de la veuve L y o n  à 431 fr. 50 a 

partir du 12 février 1887, lendemain du deces de son m ari.

Renvoi à la C om m ission  des F in a n ces .

M . le M a i r e  fait la proposition su ivante  :

M e s s i e u r s ,

L e  Conseil M unicipal a classé dans la  prem ière catégorie des travau x à réaliser 

sur le produit de l’Em prunt de 24,000,000, le percem ent de la rue L o y e z . N ous 

som m es im m édiatem ent entrés en pourparlers avec les propriétaires intéressés afin 

de régler à l ’am iable ces acquisitions. N ou s avons l ’honneur de vous faire connaître

les prétentions définitives des propriétaires .

i°  M . D e s p r e t z , dem ande une indemnité de 16,000 fr., avec obligation  pour la 

V ille  d ’établir à proxim ité  de la m aison qui lui restera, rue de la  Plaine, n° 29, un 

petit hangar destiné à rem placer, pendant la  durée du bail en cours, une écurie qui

d oit disparaître, et dont jo u it son locataire.

20 M . D e l e p i e r r e  réclam e une indem nité de 9,000 fr. et 1 abandon des m até

riau x  à provenir de la dém olition, qui sera faite par ses soins, des maisons d on t le.

sol d o it être abandonné à la vo ie  publique.

N ou s trouvons ces p r ix  très élevés; mais nous estim ons q u ’il im porte de réaliser 

sans retard ces travau x  d’assainissement, et nous vous proposons de nous autoriser

à traiter dans ces conditions.

I l  restera, pour com pléter cette opération  de voirie, d on t la réalisation est 

réclam ée depuis longtem ps par les habitants de la section des M oulins, à acquérir, 

pour un p rix  qui ne peut être élevé, les petites m aisons rue L o y e z , N 03 8, 10, 12, 14, 

16, 18 et 20, appartenant à  M . J .-B . VIGNERON.

R envoyé à la C om m ission  des T ravau x .
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M . le M a i r e  reprenant la parole, exp ose  ce qui suit : 

M e s s ie u r s ,

M M . D e l r u e  et B u l t e t , propriétaires d ’immeubles situés sur le prolongem ent 

de la rue d ’A vesn es, afin d ’arriver à réaliser le percem ent com plet de cette rue, 

opération  de voirie  com prise dans la  prem ière catégorie  des travau x  à effectuer sur 

les produits de l ’Em prunt de 24,000,000.

M . B u l t e t  ne veut pas encore faire connaître ses prétentions, mais M . V ic to r  

DELERUE est disposé à abandonner à la V ille  ses droits d ’arren tatairesur la totalité  

des immeubles qu ’il tient des H ospices de L ille , m oyennant une indemnité de

40.000 fr., et l ’abandon des 30 m ètres carrés de terrain qui sépareront sa propriété, 

sise rue de F ives, 25, de l ’alignem ent de la  rue du B ourdeau, quand nous aurons 

réalisé l ’alignem ent de cette rue.

L ’indemnité réclam ée paraît exagérée, si l ’on considère que les constructions à 

abandonner par M . D e l e r u e , et dont il n’est qu’arrentataire jusqu ’au 15 mars 1929, 

m oyennant un canon annuel de 120 fr., sont peu im portantes; mais ces immeubles, 

achetés 37.500 fr. en 1878, produisent un revenu annuel de 3.600 fr . D ans ces 

conditions, nous som m es d ’avis d ’accueillir les propositions de M . D e l e r u e . I l  y  

aurait lieu dans ce cas de réduire l ’entreprise à faire sur la prop osition  B u l t e t , afin 

de diminuer l ’indemnité à lui servir. Il suffira â cet effet, de changer légèrem ent la 

d irection  de la  rue, de manière à in corporer dans le sol de la voie publique la  presque 

to ta lité  des im meubles à a cq u é rir .

N o u s vous proposons le renvoi de l ’affaire à la Com m ission des T ra v a u x .

Travaux
communaux.

Prolongement 
de la 

rue d’Avesnes.

A d o p té .
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Musée.

Legs de tableaux, 
par M. David 
Chassagnolle

Caisse 
des retraites des 

services 
m unicipaux.

Règlement 
de pension de 

M. L o h ier, 
vérificateur 

d'octroi.

M e s s ie u r s ,

P ar testam ent du 23 septem bre 1881, déposé au rang des minutes de M c PRUD’

HOMME, N o taire  à Paris, M . Jules D a v i d -C h a s s à GNOLLE a légué au M usée de L ille , 

pour en prendre possession au décès de sa veuve, les œ uvres suivantes :

i°  L ’esquisse à l ’huile de N ap oléon  I er en habits im périaux, de D a v i d .

2° L e  tableau d ’A pelles, Cam paspe et A le x a n d re , de L .  D a v i d .

30 L a  copie du jeune B arra  expiran t, d ’après D a v i d .

Ce legs est fait au Musée en souvenir du baron Jules MEUNIER, cousin de feu 

M . D a v i d -C h a s s a g n o l l e , décédé étant M aire de L ille.

N ous vous proposons, M essieurs, d ’autoriser l’A d m in istration  à accepter ce 

legs.

L e  C o n s e i l ,

D é c l a r e  accepter le legs de M. Jules D a v i d - C h a s s a g n o l l e , et 
con sign e  au procès-verbal de la séan ce  l’exp ress ion  de sa  reconn a is
sance .

-----------------------------— U SA * O  ------------------------

M . le  Ma i r e  fait la  c o m m u n ic a tio n  su iv a n te  :

M . Gustave L h o t t e  présente le rapport ci-après :

M e s s ie u r s ,

L o h i e r , A d o lp h e , V érificateur d’O ctro i de i re classe, sollicite la liquidation de

sa pension de retraite.

I l est âgé de 55 ans et com ptait au I er février 1887, 28 ans, 5 m ois et 20 jou rs de 

service actif, avec un traitem ent m oyen de 1,900 fr. pendant les tro is dernières 

années.
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L a  pension, ‘calculée d ’après les règlem ents des retraites des services m unicipaux, 

s’élèvera à 1 ,1 1 4 ^ .9 3 .

L ’A d m in istration  nous propose d ’accord er de plus à M . L o h ie r , en raison de 

ses sèrvices distingués, une indemnité exceptionnelle de 1,000 francs.

V o tre  Com m ission, M essieurs, a pu constater que la proposition  de l’A d m in is

tration  se justifie pour M. L o h ie r  par des titres tou t particuliers. C et excellent 

em ployé, dans sa longue carrière, n’a pas encouru une seule punition et s’est m ontré 

tou jou rs digne de la confiance de ses chefs. C ’est don c en toute justice que le Conseil 

vo tera  en sa faveur l’indem nité prévue pour ces cas spéciaux.

T o u tefo is , vo tre  Com m ission est surprise de voir d éroger, même pour une som m e 

légère, au x  règles strictem ent établies par vous et acceptées par l ’A dm inistration  

m unicipale. L ’indem nité prévue pour titres exceptionnels aux em ployés dont la 

durée de service dépasse 25 ans est de six  m ois de traitem ent, so it pour M. L o h ie r  

950 francs. C ’est don c une som m e de 950 francs que v o tre  Com m ission vous dem ande 

de voter, et non point une som m e de 1,000 francs.

N o u s vous proposons d on c :

1 D  allouer a M . L o h ie r , sur les fonds de la  Caisse des retraites, une pension 

de 1 ,1 1 4  fr. 93 à partir du I er février 1887.

2° D e lui acco rd er une indemnité de 950 fr. en raison de ses bons services, et 

d ’ouvrir à cet effet un crédit de pareille som m e.

L e  C o n s e i l ,

L iq u i d e  à 1,114 fr. 93 la pension de retraite de M. L o h i e r , 

Adolphe, et vote en sa faveur une  indem nité  de 950 francs.

M. Gustave L h o t t e  présente un second rapport, com m e suit : Pension

de Mm8 L o u ve t, 
veuve d’un sergent 

de ville.
M e s s i e u r s , __

T héophile LOUVET, sergent de ville de i re classe, est décédé le 20 janvier 1887, 

laissant une veuve et un enfant de moins de 18 ans.



Il com ptait 19 ans 3 m ois 28 jou rs de service, un traitem ent m o ÿen d e 1.400 fr.

dans les tro is dernières années. I l aurait eu d ro it à une pension de 450 fr. 98.

L a  veuve LoUVET, née F élic ie  G r a r d , dem ande la liquidation de sa pension de 

veuve, et de celle de son enfant. E lle  fournit à l ’appui de sa dem ande toutes les 

pièces exigées par le règlem ent.

L e s  statuts de la  Caisse des retraites lui donne d ro it :

i°  A  la  m oitié de la  pension qu ’aurait obtenu son m ari . . F r .  225 49

i °  A  un d ix iè m e en plus p o u r  l ’e n f a n t ..................................... .......  22 55
T o ta l ......................................... F r-  248 04

N o u s vous proposons, M essieurs, de régler la  pension de la veuve L o u v e  1 a 

248 fr. 04 à partir du 21 jan vier 1887.

C ette pension sera diminuée de 22 fr. 55 le 29 août 1889, jo u r où 1 enfant de la 

veuve L o u v e t  aura accom p li sa dix-huitièm e année.

L es con c lu sion s du rapport sont adoptées.

8 A vril 1887 — ~

Pension  
de Mme Cambon.

veuve 
d’un sous-chef 

de bureau 
aux travaux.

M. T héry fait le rapport suivant :

M e s s ie u r s ,

M . C a m b o n , É tien n e-F ran çois-Lazare, sous-chef de bureau aux T ra v a u x  muni

cipaux, est décédé le 28 janvier 1887, après 19 ans et 13 jo u rs  de service.

Son  traitem ent m oyen des trois dernières années était de 2.200 f r . ,  il aurait pu

obtenir une pension de 697 fr. 98.

L a  dam e veuve C a m b o n  demande la liquidation de sa pension de veuve et de ses 

deux enfants âgés de moins de 18 ans, elle a produit à l ’appui de sa dem ande toutes

les pièces exigées par le règlem ent.

V o tr e  Com m ission des Finances vous propose, Messieurs, de feg ler la  pension de 

Mme veuve CAMBON, à la som m e de 418 fr. 77, com posés com m e suit :



i°  L a  m oitié d e là  pension qu ’aurait pu obtenir son m ari. . F r .  348 99

2° 2/10 de 348 fr. 99 attribués à ses d eu x e n f a n t s   69 78

Som m e é g a l e ............................ F r .  418 77

Cette pension sera diminuée de 34 fr. 89 les 13 m ars 1887 et 14 novem bre 1889, 

jo u rs  où les deux enfants auront accom pli leur d ix-huitièm e année.

L ’A dm in istration , s’appuyant sur une décision prise par le Conseil dans sa séance 

du 27 juin 1884, dem ande d ’acco rd er en outre à M me veuve C a m b o n , en raison des 

bons services de son m ari, une indem nité de tro is m ois de traitem ent, so it une 

som m e de 550 fr.

L a  délibération visée par la  proposition  de l ’ A dm in istration  s’applique au x  

em ployés, et non pas à leurs veuves, et le m om ent serait m al choisi pour inaugurer 

des innovations coûteuses.

E n conséquence, v o tre  Com m ission est unanime à repousser cette p rop osition .

Les con clusion s du rapport sont adoptées.  

La séance  est levée .

CERTIFIÉ:

Le M a ire  de L ille,

GÉRY LEGRAND

29268 — 300 • L il le .  -  lm p . L E  B IG O T  frères .


